
FLASH INFO DECEMBRE 2019 
 
 Le Maire et le Conseil Municipal 
CEREMONIE DE LA PAIX DU 11 NOVEMBRE : 
 
Vous avez été nombreux à célébrer la paix avec la délégation allemande, belge et anglaise. 
Vous avez apprécié l’ensemble de cette organisation extrêmement émouvante. 
Nos amis ont été impressionnés par l’accueil des Bodiciens. 
Les moments de recueils, de partages ou conviviaux furent lourds en émotions. 
Le spectacle proposé sur la tranchée fut… difficile de le qualifier à sa juste valeur.    
 
Un très grand merci à l’UNC (anciens combattants), à Autrefois Bousies et à l’ensemble des organisations 
et particuliers ayant orchestré ces deux jours de partage. 
 
André DUCARNE, les adjoints, et le conseil municipal vous félicitent et vous remercient avec grandeur et 
sagesse.    
 
REUNION SUR LA FIBRE 
La réunion d’information sur la fibre a lieu à la salle des fêtes le vendredi 13 décembre à 18H. 
Ne vous engagez pas avec aucun opérateur avant d’avoir les bonnes informations. 
 
NOEL 
Comme chaque année, nous vous invitons à opérer la magie de Noël.  
Chaque guirlande, chaque décoration fera la joie de nos petites bodiciennes et petits bodiciens. 
N’hésitez pas, Noël est une fête conviviale, de partage.  
                                                                
A VOS AGENDAS  

- Marché de Noël : 7 et 8 décembre 
- Concert de l’armée Russe : Samedi 14 décembre : A NE PAS RATER, LA VENUE DE CETTE 

TROUPE SUR BOUSIES EST UN EVENEMENT EXCEPTIONNEL. 
- Vœux au maire : le Samedi 4 janvier 2020 à 15h30 à la salle des fêtes 

 
RUBRIQUE SENIORS 
La communauté de communes du pays de Mormal vous renseigne sur les ateliers à destination des Séniors. 
Contactez le service action sociale au 03 27 09 04 64  
 

« Il n’y a de paix durable que celle qui ne s’achète au prix d’aucune faiblesse. » 
                                                                                                                  Emile de Girardin 

 
    Le Maire et le Conseil Municipal 

SAMEDI 30 NOVEMBRE 
Assemblée générale du club de VTT à 17 h à la salle des sociétés. Les personnes  intéressées par la 
pratique du VTT seront les bienvenues. Toute information sera communiquée ce jour-là. 
 
SAMEDI 7 DECEMBRE  
De 14H à 17H : BOURSE AUX JOUETS AU MUSEE DES EVOLUTIONS JEAN VAILLANT 
Le musée des évolutions organise une bourse aux jouets dans la grange  
Contact au 06 21 31 40 72 pour réserver votre emplacement (1€ le mètre). 
 
SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8 DECEMBRE            MARCHE DE NOEL 
Sur le thème du « NORD » dans les entrepôts des Ets Ducarne  
Samedi 7 de 15 h à 22 h : 
 15 h 00 : 30 Pères Noël en moto du VPMC de Le Quesnoy 
 17 h 30 : Inauguration officielle 
 18 h à 21 h 30 : Soirée de folie avec le Délirium TREMENS (35 musiciens survoltés) 
 
DIMANCHE 8 DE 11 H A 19 H : MARCHE DE NOEL  
 12 h 00 : Apéritif-concert  par l’Harmonie Municipale de Bousies 
 Dans l’après-midi : Danses et Zumba par Extra Va Danse de Bousies 
                       Danses Country par le Texas Country Club de Bousies 
Durant les 2 jours : visite du Père Noël, Buvettes, restauration sur place. Entrée Gratuite 



 
SAMEDI 14 DECEMBRE  
Concert de l’armée Russe à l’Eglise de Bousies, à ne pas rater, la venue de cette troupe sur BOUSIES 
est un évènement exceptionnel (entrée 25 € en vente en Mairie de Bousies). 
 
DIMANCHE 29 DECEMBRE 
10 h 00 : Salle des sociétés, assemblée générale du Club de pétanque de Bousies-Fontaine au Bois. 
                                                        
JEUDI 19 DECEMBRE   Marché de Noël des écoles à la Salle des Fêtes à partir de 17 h 00. 
 
VENDREDI 20 DECEMBRE  
10h 30 : Distribution des coquilles aux Écoles, spectacle offert par l’APE à la Salle des Fêtes  et remise 
des cadeaux par les membres du Conseil Municipal,  
 
SAMEDI 21 DECEMBRE 
A partir de 9 h distribution des colis aux aînés âgés de plus de 70 ans et aux bénéficiaires du CCAS (en 
cas de problème contacter la mairie le lundi 23 matin merci). 
 
DIMANCHE 22 DECEMBRE   16 h 00 : Salle des Fêtes, goûter des aînés (inscription en Mairie). 
 
SAMEDI 5 JANVIER   15 h 30 : Vœux au Maire à la salle des Fêtes 
 
MEDECIN DE GARDE   En cas d’urgence faites le 03.20.33.20.33 
 
PERMANENCES   
Monsieur le Maire, 3 et 17 décembre de 17 h 00 à 17 h 30. 
M. JACQUINET Thierry  Commission Finances, Sécurité, flash-info : tél. pour un rendez-vous en Mairie. 
Mme VINCENT Nathalie  Commission communication, intercommunalité, associations, tél. pour un rendez-vous en 
Mairie. 
M. LENOIR Jean-Michel  Commission Jumelage, affaires sociales et espaces communaux, tél. pour un rendez-
vous en Mairie.  
Mme BRIATTE-FLAMENT Aurélie  Commission écoles, jeunesse et culture tél. pour un rendez-vous en Mairie. 
 
PERMANENCES SUR RENDEZ-VOUS             
CRAM « CARSAT » au 39.60                       Retraite complémentaire 08.20.20.01.89 
Consultation des Nourrissons sur rendez-vous au  03.59.73.16.50 local PMI   -    
Assistante sociale 03.59.73.16.50                            
 
COMPTEUR D’EAU    
Il est important de protéger, de contrôler votre compteur d’eau et de vérifier également l’état des joints de 
votre arrivée d’eau. 
 
INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 
Pour participer aux élections politiques, il faut être inscrit sur les listes électorales. L’inscription est 
automatique pour les jeunes de 18 ans qui ont satisfait aux règles du recensement militaire. Si vous vous 
trouvez dans une autre situation (déménagement, première inscription…) vous devez prendre l’initiative 
de la demande en Mairie muni du livret de famille, d’une carte d’identité et d’une facture récente avec 
l’adresse exacte ou sur le site service-public.fr  
  
AVANCES EAU 2019 
Les avances sur les consommations d’eau 2019 facturées en 2020 sont à déposer en Mairie avant le     
13 décembre 2019 en espèces ou par chèque libellé à l’ordre de la régie de recettes des eaux de 
Bousies. 
 
CCPM    
Plantation des haies – campagne 2019-2020, La Communauté de communes lance une opération 
« plantation de haies » avant le 6 décembre 03 27 77 53 39 
 
MAIRIE FERMEE AU PUBLIC PENDANT LES VACANCES 
Le 24 et 31 décembre journée,  les après-midi du 23 décembre 2019 au 3 janvier 2020.  
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